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MISE EN OEUVRE D'ACTIONS 

DANS LE CADRE DE LA DÉMARCHE GERPLAN 
 

 

 

Résumé : Dans le cadre de la programmation GERPLAN 2021, la Collectivité Européenne 

d’Alsace est sollicitée pour la mise en œuvre de 4 opérations relevant des 

domaines de l’environnement, de l’agriculture, du paysage et de la sensibilisation 

au cadre de vie. Il vous est proposé de donner un accord favorable à ces 

demandes pour un montant total de 11 692 € (investissement). Ces projets ont 

fait l’objet d’un avis favorable de la Commission de l’attractivité économique et 

de la transition énergétique et écologique réunie en séance du 19 avril 2021. 

La Collectivité Européenne d’Alsace est sollicitée pour la mise en œuvre de 4 opérations 

inscrites à la programmation GERPLAN 2021 des Communautés de Communes Région de 

Guebwiller, Thann-Cernay et Saint-Louis Agglomération. 

 

Ces projets ont fait l’objet d’un avis favorable de la Commission de l’attractivité 

économique et de la transition énergétique et écologique réunie en séance du 

19 avril 2021. 

 

Territoire Région de Colmar 

 

Dans le cadre du GERPLAN de la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller, 

la Commune de WUENHEIM sollicite une subvention d’un montant de 727 € pour la création 

de haies vives sur plusieurs sites de son ban (rue principale, station de pompage et terrain 

de football). 
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Territoire Sud Alsace – Saint-Louis – Sundgau - Thur&Doller 

 

Dans le cadre du GERPLAN de la Communauté de Communes de Thann-Cernay, 

l’exploitation agricole Mon petit Poney sollicite une subvention de 5 337 €, afin d’acquérir 

un abri intégré en bois pour ses chevaux et de planter des fruitiers et des arbustes sur la 

parcelle. 

 

Dans le cadre du GERPLAN de Saint-Louis Agglomération, la Commune de MICHELBACH-

LE-BAS sollicite une subvention d’un montant de 2 020 € pour la création d’un panneau 

pédagogique à proximité de sa zone humide afin de sensibiliser les habitants à l’intérêt de 

ce biotope. 

 

Toujours dans le cadre de la démarche GERPLAN, en partenariat avec l’Agence de l’Eau 

Rhin Meuse, notre collectivité soutient l’association BUFO pour : 

- Réaliser des suivis écologiques sur les zones humides restaurées, afin d’observer, 

entre autres, l’évolution des amphibiens suite aux aménagements réalisés ; 

- Etablir des préconisations de gestion de ces sites favorables aux amphibiens et les 

diffuser aux Communes concernées ; 

- Organiser des actions de sensibilisation auprès des habitants pour expliquer l’intérêt 

de ces zones humides et des aménagements réalisés. 

Cette intervention de BUFO s’inscrit dans la convention 2021 « Soutien à la vie 

associative ». Le montant de la subvention de notre collectivité pour les opérations 2021 

s’élèverait à 3 608 €. 

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose d’accorder, dans le cadre de la démarche 

GERPLAN, des subventions dont le montant total s’élève à 11 692 € (investissement) à 

chacun des porteurs des opérations listées dans le tableau annexé au présent rapport, 

dans lequel sont également précisées, opération par opération, les imputations 

budgétaires. Les subventions correspondantes feront l’objet d’un versement unique en fin 

d’opération 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 

 

  


